
	

LES	ACCUEILS	LIBRES	
AU	VALLON		

Un	espace	ouvert	à	tous	les	enfants	dès	6	ans,		organisé	par	le	
Centre	d’Animation	Cité-Vallon	

QUAND	?	
Les	mercredis	après-midi	de	14h	à	18h	

Les	vendredis	de	16h	à	18h30		

Les	samedis	de	14h	à	16h		

OÙ?		

Aux	Garages	et/ou	à	l’Indus’3	
Mercredi		 	rendez-vous	aux	Garages	quand	il	fait	beau	

ou	à	l’Indus’3	quand	il	pleut.		

Vendredi	 rendez-vous	à	l’Indus’3.	

Samedi	 	rendez-vous	aux	Garages	quand	il	fait	beau	
et	à	l’Indus’3	quand	il	pleut.	

	 	

Plus	d’infos	:	
021	312	44	46	

animation@quartierduvallon.ch	
www.animcite.ch	



	

LES	GARAGES	

Situés	dans	la	Cour	des	Anciens	Magasins	de	la	Ville	à	la	
rue	de	l’industrie	10,	les	Garages	gérés	par	l’Association	
de	Quartier	du	Vallon,	offrent	un	espace	spacieux	où	les	
enfants	 peuvent	 bricoler,	 jouer	 au	 ping-pong,	 babyfoot	
et	jeux	de	société.		

Des	vélos	sont	aussi	disponibles	!		
Et	pour	cela,	les	parents	doivent	signer	une	autorisation	
validant	l’utilisation	des	vélos	par	leur-s	enfant-s	!	
	Celle-ci	 est	 disponible	 auprès	 des	 animateurs	 et	
animatrices	du	Vallon.	

Les	mercredis	 après-midi,	 des	 initiations	 à	 la	 boxe	 sont	
organisées	de	14h30	à	15h15	dès	8	ans.		
Pour	participer,	il	est	nécessaire	de	s’inscrire	auprès	des	
animateurs	et	animatrices.	
Infos	sur	les	autres	activités	des	Garages	:	
www.quartierduvallon.ch	!	

L’INDUS’3		

Situés	en	face	de	la	Place	de	Jeux	de	la	Place	du	Nord,	le	
local	de	la	rue	de	l’Industrie	3	permet,	en	cas	de	mauvais	
temps,	 des	 instants	 de	 jeux	 et	 de	 lecture.	 Aussi,	 une	
cuisine	permet	la	réalisation	d’ateliers	cuisine.		

	
	

	

Qu’est-ce	qu’un	accueil	libre	?		

L’accueil	libre,	c’est	avant	tout	un	temps	d’échange	et	de	
rencontre	 entre	 les	 enfants	 et	 les	 familles	 du	 quartier.	
Une	 occasion	 de	 se	 retrouver	 pour	 jouer	 ensemble,	
bricoler,	cuisiner,	s’amuser,	lire,	rêver	!		

Les	 animateurs	 et	 animatrices	 socioculturel-le-s	 du	
quartier	 sont	 présents	 pour	 proposer	 des	 activités,	
intervenir	si	les	enfants	ont	besoin	d’aide,	les	conseiller,	
les	 accompagner	 et	 les	 encourager	 dans	 la	 réalisation	
d’activités	diverses.		

Les	enfants	sont	 libres	de	venir	et	de	partir	quand	 ils	 le	
souhaitent,	en	fonction	de	ce	qui	est	convenu	avec	leurs	
parents.	 Les	 enfants	 de	 moins	 de	 6	 ans	 doivent	 être	
accompagnés.	
	


